
COMMUNE  DE  GIMEL

Règlement  pour  la fourniture

de gaz  naturel



l.  Relation  de distributeur  à abonné

Article  premier  -  La Coininune  de Gimel,  par  sa Municipalité  appe1ée  ci-après

«le distributeur»,  fournit  le gaz à torit abonné  (c'est-à-dire  à toute  persoime

physique  ou morale  alimentée  en gaz  à travers  un coinpteur)  pour  aîitant  que,  dans

les liinites  des réseaux  dudit  service  oti  à proxiinité  de ceux-ci,  les conditions

techniques  et éconoiniqîies  de l'exploitation  le perinettent.  E1ie assure  sa fotirnittire

(pour usages domestiques, artisanaux, indristriels ou sl:iéciaux)  d'une inanière
continue,  jusqu'à  concurrence  du débit  disponib]e.

Art.  2 -  La  distribution  du gaz  dans  la Cominune  de Gimel  est régie  par:

a) le présent  règleinent,

b) les prescriptions  techniques  éventuelles  édictées  par  la Municipalité,

c) les directives  de ]a Société  siisse  de i'industrie  dri gaz  et des eaux  (SSIGE),

d) les prescriptions  de l'Etablisseinent  cantonal  d'assurance  contre  ]'incendie  et

autres  dommages  (ECA),

e) les lois  et règleinents  fédéraux,  cantonaux  et coininunarix  en la inatière.

Art.  3 -  La  Mrmicipalité  est compétente  pour  prendre  les décisions  particulières

nécessaires  à l'application  dîi  présent  règlement.

Art.  4 -  La deinande  de fourniture  de gaz ou le fait  d'en consoininer  iinplique

l'acceptation  du présent  règleinent,  des prescriptions  qrii  en dépendei'it  et des tarifs.

II.  Concession

Art.  5 -  Les  installations  extérieures  et ii'itérierires  ne peuvent  être établies,  répa-

rées ou transforinées  que par  des appareilleurs  concessionnaires.  Une liste  des

appareilleurs  concessionnaires  est à disposition  au Greffe  inunicipal.

III.  Etendue  et régularité  de la fourniture

Art.  6 -  En  règle  générale  et  sous  réserve  de  dispositions  contractuelles

contraires  (clients  «interruptibles»)  ou des exceptions  inentionnées  aux articles

qui suivent,  la fournitiire  de gaz est perinanente,  dans les limites  ristielles  des

débits  et des pressions  disponibles.

Art.  7 -  Le distiibuterir  a le droit  d'interroinpre  la fournitiire  de gaz  en tout  teinps  :

a) en cas de force  majeure,  de faits  de guerre  en Suisse  ori à l'étranger,  de troribles

de toutes  sortes,  d'incendie,  d'événeinents  natîirels,

b) lorsque  la sécîirité  ou les besoins  dri distribriteur  l'exigent.
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Il limite  le nombre  et la durée  des interruptions  au strict  nécessaire  et prévient  les

alïonnés  dans  la inesure  du possible.

Art.  8 - L'abonné  doit  prendre  toutes  dispositions  porir  qrie l'interruptioi'i  partielle

ou totaie,  même  inattendue,  ou le retour  iinprévti  du gaz, ne puissent  causer  aricun

doininage  direct  ou indirect;  l'abonné  est responsable  en cas d'inobservation  de ces

prescriptions.

Art.  9 - En cas de nécessité  (contingenteinei'it,  restriction  des quantités  iinportées

ou possibilité  de distrilïution  insuffisante),  la foîirnitiire  peut  être restreinte  de

manière  appropriée  par  décision  du distritniteur.

Art,  10 - L'abonné  n'a droit  à aucune  indemnité  tant  du fait  des interruptions  ou

restrictions  susmentionnées  que de toutes  les conséqriences  directes  ou indirectes

qti'elles  perivent  entraîner.

IV.  Pression,  pouvoir  calorifique  et composition  du  gaz

Art.  1l  - La pression  sous  laqrielle  le gaz est livré  est déterininée  par  le distribu-

tetir  en viie  d'assurer  le bon  fonctioimeinent  des appareils.  Elle  est aussi  constante

qrie les inoyens  à disposition  le perinettent.  Le distributeur  n'assure  toutefois  à ce

srijet  aricrine  obligation  ni garantie.

L'abonné  est tenu  d'accepter  toîit  cliangement  de pression  reconnu  nécessaire  par

le distribriteur  et de se souinettre  aux  prescriptions  édictées  à cet  effet.

Art.  12 -  Le distributeur  ne perit  être rendu  responsable  des conséquences  qui

découlent  de inodifications  apportées  aîi pouvoir  calorifique  du gaz et de variations

srirvenant  dans  sa coinposition.

V. Emploi  du  gaz

Art.  13 -  La revente  de gaz à des tiers  est interdite,  à l'exception  des sous-

locataires,  sauf  cas spéciaux  autorisés  par  le distributeîir.

Art.  14 - Le raccordeinent  d'installations  aliinentées  par le distributeur  à des

installations  desservies  par  du gaz atitre  que du gaz nahirel  est interdit,  sauf  autori-

sation  expresse.

VI.  Réseau  principal

Art.  15 -  Le réseau  principal  de distribution  appartient  à la Coininune  de Giinel.

Art.  16 -  Les  postes  de détente  de réseari,  ainsi  que les installations  de transport

et de distribution,  sont  construits  et entreteiuis  par  le distributeur  ou Valgaz  SA  et à

leurs  frais  respectifs,  d'après  les directives  de la Société  sriisse  de l'industrie  du gaz

et des eaux  (SSIGE).

Art.  17 - Si ruïe conduite  de distribution  n'est  pas suffisainment  rentabilisée  par

les abonneinents  présuinés  le ou les propriétaires  intéressés  par  sa pose dewont

participer  aux  frais  de son établissement.  Cette  paiticipation  est évaluée  d'entente

avec  le distributeur.

Les  prestations  desdits  propriétaires  ne lerir  confèrent  aucun  droit  sur les conduites

qrii  demeurent  la propriété  exclusive  de la coinimme  de Giinel.

Art  18 - Le  passage  d'une  canalisation  principale  sur  le doinaine  privé  Fait l'objet

d'une  servitude  qui  est inscrite  au Registre  Foncier  en faveur  de la Coinmune  de

Gimel.

VII.  Raccordement  au réseau

Art.  19 - En règle  générale,  chaque  bâtiinent  est pourvu  de ses propres  installa-

tions  extérieures,  à savoir  : une  vanne,  un branchement  dont  le tracé  et le diainètre

sont  définis  par  le distributeur,  ainsi  que d'éventuels  siphons.

Art.  20 -  La  prise  de gaz sur  la conduite  principale  ainsi  que la pose  de la vanne

de prise  sont  effectuées  et payées  par  le distributeur.  La vanne  et la prise  restent

propriété  du distributeur.

Le brancheinent  est effectué  par  un appareilleur  concessionnaire  ori,  exceptionnel-

leinent,  par  ]e distributeur,  aux  frais  du propriétaire.

Art.  21 - Seul  le personnel  du distributeur  a le droit  de inanœuvrer  ori de inodi-

fier  les vannes  de prise  installées  sur  le réseau  principal  de distribrition.

Art.  22 -  Un  branchement  ne peut  être  modifié  sans l'autorisation  du distributeur.

Les  frais  de modification  ou de déplacei'nent  du branchement  sont  à la charge  de

propriétaire  si les travaux  sont  demandés  par  ce]ui-ci  ou dus à rm fait  dont  il est

responsable.

Art.  23 -  Lorsque  la pose  ou ]'entretien  des installations  extérieures  nécessitent

des travaux  de fouille  sur  le doinaine  public,  le propriétaire  doit  au préalable  obte-

nir  l'autorisation  du service  cantonal  ou conuminal  coinpétent  (permis  de fouille).

Art.  24 -  L'obtention  des droits  de passage  et des autres  autorisations  nécessaires

à l'exécution  des installations  extérieures  incombe  au propriétaire;  s'il  y lieu,  le dis-

tributeur  peut  exiger  à ce srijet  l'inscription  dline  servitiide  au Registre  Foncier.
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Art.  37 -  Les  taxes  de ]ocation  des appareils  de inesure  sont fixées  par ]a

Mrinicipalité  de Giinel.

Art.  38 - Toute  manipulation  des appareils  de mesures  par  des personnes  étran-

gères  au distributeur  est forinellement  interdite.

L'abonné  doit  annoncer  aîi distributeur  tout  arrêt  ou défaut  de inarche  qu'il  peut

remat'quei'.

Lorsqu'il  est constaté  que,  pour  une  cause  quelconqrie,  le fonctionnen'ient  des appa-

rei1s de inesure  est défectueux,  la consomination  de gaz  dtirant  la période  incrimi-

née est fachirée  d'après  la consoinmation  de gaz  durant  la période  correspondante

de )'année  précédente,  sinon  d'après  )a moyenne  des consominations  exactes  qîii

précèdent  et suivent  la période  dti défaut.

Art.  39 - L'abonné  peut  demander  en tout  teinps  la vérification  officielle  de ses

compteurs.

Si les indications  du coinpteur  présentent  des inexactitudes  dépassant  la tolérance

légale  de *2%,  l'appareil  est iminédiateinent  ren'iplacé  aux  frais  du distributeur  et

les factures  sont  rectifiées  au profit  de la partie  lésée.

Si les indications  du compteur  restent  dans les limites  de to]érance,  les frais  de

vérification  sont  à la charge  de ]'abonné.

Art.  40 - Les  propriétaires  sont  responsables  du paiement  des taxes,  ainsi  que du

gaz  consoininé  dans  les apparteinents  et locarix  inoccupés  de 1eurs  bâtiinents.

Art.  41 - Les  p]oinbs  placés  par le  distributeur,  pour  assurer  la fermeture

des conduites  et des coinpteurs  à gaz en cas de retrait  de l'abonneinent  ou de

srispension  de fourniture  de gaz porir  non-paieinent  des factures  de consoinination,

sont  considérés  juridiqueinent  comine  sceaux  officiels.  La personne  non  autorisée

qui  les enlève  est passib]e  de poursuites  pénales  et est responsable  des accidents  qui

pourraient  survenir.

Art.  42 -  L'abonné  qui  contrevient  intentioimellement  arix  dispositions  du présent

règ]einent,  détourne  du gaz, abuse volontaireinent  d'un  tarif  ou troinpe  de toute

autre  inanière  le distributeur,  est tenu  de reinbourser  ce doinmage  avec intérêts.

De  plus,  le distributeur  peut  le déférer  en justice.

X.  Tarifs

Art.  43 -  Les  tarifs  de vente  du gaz ainsi  qrie les diverses  taxes  sont  fixés  par  la

Municipalité  de Gimel  qui  peut  les modifier  en tout  temps.

XI.  Abonnements

Art.  44 -  Les  abonnements  prennent  effet  dès la mise  en service  du OLI des comp-

terirs.  I1s sont  valables  pour  rine durée  indéterminée  et peuvent  être  résiliés  en tout

temps.

L'aboimé  est responsable  dti paieinent  des taxes  et dri  gaz consoininé  jtisqu'à  la

date porir  laquelle  il a résilié  son abonneinent.  Celui  qtii  néglige  cette  résiliation

reste  responsalïle  dri paieinent  des taxes  et du gaz  consoininé  par  le sriccesseur.

Les  abonneinents  sont  personnels  et leur  transfert  ne peut  avoir  lieu  sans l'approba-

tion  du distributerir.

Le propriétaire  oti son inandataire  est temi  de foiirnir  ati distribtitetir  totis  rensei-

gnements  concernant  les imitations  de locataires.

Art.  45 - En cas de transfert  de propriété,  l'ancien  propriétaire  en informe  atissi-

tôt  le distributeur.

Le distributeur  opère  la inutation  à bref  délai  et le nouveau  propriétaire  reprend  les

droits  et les obligations  de l'ancien.

Art.  46 - Si l'abonneinent  est résilié,  le distributeur  ferine  le robinet  et dépose  le

compteur.

En règle  générale,  si la résiliation  est totale  dans  un bâtiinent  ou s'il  est procédé  à

la démolition  de celui-ci,  la prise  sur la condîiite  principale  est sripprimée  par le

distributeur  dès ]e débtit  des travaux,  ]es fi'ais  de génie  civi]  étant  à ]a cliarge  dii

propriétaire;  demeurent  réservées  les conventions  coiïtraires.

Art.  47 - Le distributeur  peut  refiiser  ou liiniter  toute  fotirniture  de gaz présen-

tant  des incoiwénients  techniqries  ori dont  le paiement  ne serait  pas suffisaininent

garanti.

Art.  48 - Le  propriétaire  ou l'abonné  est temi  de signa]er  iininédiateinent  ari dis-

tributeur  torite  transformation  de bâtiinent  ori tout  changeinent  dans  l'insta1lation  à

inêine  d'entraîner  une  inodification  de l'abonneinent.

XII.  Factures  et paiements

Art.  49 -  Le  distribîiteur  présente  ses factures:

aîi inoinent  qu'il  lui  appartient  de déterininer,  lorsqu'il  s'agit  de travaux  exécités

pour  un propriétaire  ou un locataire,

à intervalles  régu]iers,  pour  les taxes et la consoinmation  de gaz (sauf  cas paiticriliers).

Le inontant  de la facture  doit  être  payé  sans escoi'iïpte  ni raLiais,  à l'échéance.  Une

facttire  quittancée  ne constitiie  pas une preuve  du paieinent  des inontants  fachirés
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antérieureinent;  réserve  est donc  faite  conforinément  à l'art.  89 CO. Si, après

l'envoi  d'un  i'appel,  le montant  de la facture  est toîijoîirs  iinpayé,  la fourniture  de

gaz peut  être srispendrie  (voir  articles  53 et 54). Les  frais  de rappel,  de recouvre-

ment  et, le cas échéant,  les intérêts  de retard  sont  facturés.

Art.  50 -  Le distribîitetir  a le droit  d'exiger  en torit  teinps  :

des paieinents  anticipés  ou des acoinptes,  des dépôts  (en espèces  ou sous forine

de caution  bancaire),  en garantie  dîi paieinent  de la consoinination  de gaz, de

[aXeS Oll  de [l'aVallX;

la pose  d'apparei]s  à paieinent  préalable  pouvant  être réglés  de tel]e  inanière  que

le inontant  versé  présente  un surplus  destiné  à ainortir  une  créance.

Art.  51 -  Deineure  réservé  le droit  de l'aboimé  ori du distributeur  de demander

dans  les délais  légaux  la rectification  d'errerirs,  notaininent  d'erreurs  de fachiration.

Art.  52 -  Les propriétaires  ou louerirs  d'apparteinents  meublés  sont  considérés

coinine  des abonnés  (art.  13). Ils sont  donc  responsables  du paieinent  des factures

conformément  à l'article  49 porir  la consoinmation  de gaz (et les taxes  y relatives)

fal(e  pal'  lelu'S  ]ocataires  Ou sous-locataii'es.

Dans  ce cas, le distributeur  ne s'occupe  pas du relevé  des index  et de la facturation

lors  de l'arrivée  ou du départ  dlin  locataire  ori soîis-locataire.

XIII.  Suspension  de la  fourniture  du  gaz

Art.  53 -  Le distributeur  peut  suspeimre  la foîirniture  du gaz  après  avertisseinent

lorsque  l'abonné  ne se conforine  pas au présent  règleinent,  notaininent  s'il  :

prélève  du gaz  au inépris  de la loi  ou des tarifs;

utilise  des instal]ations  ori appareils  qui  ne sont  pas conformes  ou qui  mettent  en

péril  les personnes  ou les choses;

refuse  ou rend  iinpossible  ]'accès  à ses installations  ou à ses coinpteurs  aux

agents  du distributeur  chargés  du contrôle  obligatoire  des installations  intérieures

ou du re]evé  des index;

ne se souinet  pas aux  dispositions  des articles  44,  45,  49 et 50.

Art.  54 - En cas de suspension  de la fournitiire  (art.  7, 49,  53) l'abonné  n'a droit

a allClHle  llldemllltea.

XIV.  Contestations

Art.  55 -  Les  contestations  qui  poîirraient  s'élever  entre  le distribîiterir  et l'abonné

seront  portées  devant  les tribunaux  ordinaires.  Les contestations  n'autorisent  pas

une diiniiuition  ou la suspension  :

- de la forirnitiire  de gaz  par  le distributeur  (art.  53 réservé);

- du paieinent  par  l'abonné  des inontants  llOlï  contestés  des factiires.

En cas de litige,  le for  juridique  est Gimel.

XV.  Dispositions  finales

Le présent  règlement,  adopté  par  le Conseil  coinmunal  de Giinel  en sa séance  du

ll  décembre  1998,  entre  en vigtieur  iminédiateinent.

La  Mrinicipalité  de Giïnel  est en droit  de l'ainender  ori de le coinpléter.

Adopté  par  la Municipalité  dans  sa séance  du 13 octobre  1998.

Le  syndic  : La  secrétaire  :

N.  Reymond  P. Pichon

Adopté  par  le Conseil  communal  dans  sa séance  du l]  décembre  ]998.

Le  président  : La  Secrétaire  :

P.-Y.  Correvon  C. Dubugnon
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COMMUNE  DE  GIMEL

GIMEL

Tarif  de  vente  du  gaz

Avenant  No  6 : modification  de tarif



Champ
d'application

Le présent  tarif  s"applique  à l"ensemble  des abonnés  au réseau  du  gaz

naturel  de  Gimel.

Entrée  en
vigueur

Principe
de factiiration

Prix  du  kWh

Location
compteur

Il  décembre  1998

La  quantité  de gaz  mesurée  au  compteur  en  ma est  transformée  en  énergie

pour  être  facturée  en  kilowattheures  (kWh)  rapportés  au  pûuvoir

calorifique  supérieur  du  gaz  (lkWh  = 0.86  thermies  = 860  kcal)..  Pour  la

pression  de distribution  normale  de 200  mm  de colonne  d"eau,  1m3  = 10.9

kWh.

Tarif  A  : Chariffage  + production  d'eau  chaude

9.O cts

8.5 cts

Tarif  spécial

0.5 cts

Fr.  IO.-

pour  une  consomination  annuelle

inférieure  à IOO'OOO kWh

porir  une  consommation  aru'ïuelle

supérie'ure  à IOO'OOO kWh

lorsque  la  consommation  annuelle

excède  I'OOO'OOO kWh

majoration  si  chauffage  unique

ou  production  d"eau  chaude  unique

par  mois

. Tout  usage,  sauf  chauffage  et  production  d"eau  chaude

Abonnement
mensuel

18.O  cts

Fr.  15.  -

Fr.  3. -

par  kWh  consommé

par  mois  et  par  compteur

par  appartement

Les industries,  commerces,  artisanats,  locaux  publics,  paieront  une  taxe

annuelle  de Fr.  8.-par  KW  installé  et par  année.  En  dessous  de  27 KW,  le

tarif  par  appartement  est  appliqué.

Lorsque  l'importance  de I"installation  nécessite  un  compteur  d"un  débit

moyen  supérieur  à 6 în3/h,  l"abonnement  mensuel est augmenté de :

Fr.  2. -

Fr.  4.50

pour un compteur  de 6 à 18 m3/  h
pour un compteur  de 18 à 35 m3/  h

Poir  l"usage  de compteurs  spéciaux  ou  plus  puisSants,  1"augmentation  de

l"abonnement  mensuel  sera  déterminée  dans  chaque  cas,  par  le service  du

gaz.

Facturation Le  gaz  consommé  durant  l'année  civile  fait  l'objet  d"un  décompte,  eîwoyé  à

l"abonné  dans  le courant  du  mois  de décembre.  En  cours  d"année,  l"abonné

paie  des  acomptes  trimestriels.

Taxe de
raccordement

Fachîrée  lors  de  la mise  en  service  d'un  ou  plusieurs  appareils,  à raison  de

Fr. 50.  -par  KW  de la charge  nomir+ale  des appareils  installés,  mais  au

rninimum  Fr.  1'OOO.-.

Cünditions
de paiement

30 jours  net,  dès  la date  de  la  facture.  n est  dû  in  intérêt  au  taux  de 7 %

sur  le montant  des  créances  échues.

Les frais  de rappels  s'élevant  à Fr. 30.  -par  mois  ainsi  que  les frais  de

contentierix  sont  à la  charge  de  l'abonné.

Les  frais  de mise  hors  service  et de remise  en  service  du  compteur  pour

défaut  de  paiement  se montent  à Fr.  150.-pour  chaque  iiïtervention.

DiSPO!)itiOnS  UlI  contrat  sera  établi  avec  chaque  dient  interruptible.
diverses

Complément  de  L"augmentation  de  la puissance  est  traitée  comme  une  nouvelle  alimenta-

p"ss"'ce  tion.  Le  complément  d'abonnement  ou  de  taxe  de  raccordement  est  facturé

au  propriétaire.

TVA
Taxe  C02

La  TVA  sera  facturée  en  sus.

La  taxe  C02  sera  fachn:ée  en  sus.

Cas spéciaux  et
divers

Pour  tous  les cas spéciaux  et divers,  n"étaiït  pas  précisés  dans  le présent

règlement  et tableau  des  tarifs,  la Municipalité  se réserve  la  possibilité  de

les  examiner  séparément.

Avenant  No 2 Modifications  tarifaires  adoptées  par  la  Municipalité,  dans  sa séance  du

25 septembre  2001

Avenanf  NO 3 Modifications  tarifaires  adoptées  par  la Municipalité,  dans  sa séance  du

9 avril  2002  : baisse  tarifaire  du  prix  de  vente  du  gaz  de 0,5 ct  du  Tarif  A.

Baisse  répercutée  dès  la  facturation  du  3è=  trimestre  2002.

Avenant  No 4 Modifications  tarifaires  adoptées  par  la  Municipalité,  dans  sa séance  du  2

novembre  2004  : hausse  tarifaire  du  prix  de  vente  du  gaz  de  1,3  ct  des

tarifs  A  et  B répercutées  dès  la  facturation  du  1'  trimestre  2005.

Avenant  No 5 Modifications  tarifaires  adoptées  par  la  Municipalité,  dans  sa séance  du  7

mars  2006  : hausse  tarifaire  du  prix  de  vente  du  gaz  de  O.7 ct  des  tarifs  A  et

B répercutées  dès  la  facturation  du  1'-'  trimestre  2006.

Avenant  No  6 Modifications  tarifaires  adoptées  par  la  Municipalité,  dans  sa séance  du  Il

mars  2014.  La  facturation  de  la  taxe  C02  est  répercrîtée  sur  les  tarifs  A  et

B, dès  la  facturation  du  1"'  trimestre  2014.

La  Syndique:

Sylvie Judas

La  Secrétaire  :

Marlène  Pasclïe


